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202 5  DAE  152  – Budget  par ticipa t if  – Projet  lauréa t  Ciel  de  Toit  rue  du  rendez-
vous  Paris  12ème  (90.000  euros  à  l’associa tion  Nouvelle  Association  Rendez- vous  
Marsoulan)

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Déposé  dans  le  cadre  du  Budge t  Participa t if  2024,  le  projet  intitulé  «  Ciel  de  Toit
rue  du  rendez- vous  »  a  été  retenu  par  les  Parisiens  et  a  été  doté  d’un  budge t  de
90.000  d’euros.  Ce  vote  par ticipa t if  démont r e  l’import anc e  de  l’intérê t  des
Parisiens  pour  l’embellissem e n t  et  la  vitalité  de  leurs  quar tie r s .

L'objectif  principal  du  projet  est  d'embelli r  la  rue  et  de  renforce r  l'att rac t ivité  du
quar tie r  pendan t  la  période  estivale.  Ce  projet  vise  à  installer  un  ciel  de  toit,  c’est-
à-dire  des  décora t ions  suspendu e s  en  hauteu r  tout  au  long  des  rues  du  Rendez-
Vous  et  de  la  rue  Marsoulan  dans  le  12 ème  arrondisse m e n t ,  près  de  Nation.  Ces
décora t ions  prend ron t  la  forme  d’environ  80  montgolfières  colorées  avec
serpen tins ,  imprimée s  en  3D,  qui  flotteron t  au- dessus  des  rues  entre  juin  et
septem br e .  

Cette  initiative  provient  de  l’associa tion  Rendez- Vous  Marsoulan,  une  associa tion
de  commerç a n t s  qui  réunit  les  boutiquie r s  des  deux  rues  éponymes ,  deux  passage s
très  commerç a n t s  du  quar tie r  de  Bel  Air  dans  le  12 ème  arrondisse m e n t .  Cette
associa tion  a  pour  but  d’animer  le  quart ie r  et  d’y  créer  de  la  gaîté  grâce  à
l’organisa t ion  de  jeux  et  d’évènem e n t s  tout  au  long  de  l’année.  L’associa tion
Rendez- Vous  Marsoulan  se  charge  égaleme n t  d’embellir  ces  deux  rues  à  chaque
fête  de  fin  d’années  grâce  à  l’installation  d’illuminations.  Une  vingtaine  de  filins
perman e n t s  perme t t e n t  chaque  année  d’accroche r  les  décora t ions  de  Noël  :  c’est
très  natur elleme n t  qu’est  venue  l’idée  de  les  exploiter  égalemen t  en  été,  pour
instiller  une  humeur  estivale  et  colorée.  

Inspirée  par  des  voyages  dans  d’autres  villes  europé en n e s  qui  pratiquen t  les  ciels
de  toit,  comme  par  exemple  les  fameuses  ruelles  espagnoles  remplies  de
parapluies  colorés  suspend us ,  l’association  a  imaginé  un  ciel  de  toit  formé  par  des
montgolfières  flottan t e s .  Cette  initiative  intervient  aussi  dans  un  contexte  de
morosité  généré  par  la  conjonctu re  difficile  et  la  grisaille  ambian te ,  et  doit
permet t r e  de  ramene r  de  la  vie  et  de  l’optimisme  aux  habitan t s ,  clients,  passan t s ,
et  commerç a n t s .  



Entière m e n t  démonta bles ,  durables ,  et  sobres  (sans  illumina tions),  ces
montgolfières  seront  installées  chaque  été  pendan t  trois  années  consécu tives
(2025,  2026  et  2027).  

En  appor t an t  de  la  couleur ,  de  la  poésie  et  de  la  légère t é  dans  l'espace  public,
cette  décora t ion  contribue r a  à  redonne r  du  dynamis me  aux  commerc es  locaux  et  à
suscite r  l'enthousias m e  des  habitan t s ,  des  promene u r s  et  des  visiteurs .  Le  "Ciel  de
Rue"  vise  ainsi  à  transform e r  l'expérience  piétonne,  en  créan t  un  environne m e n t
chaleure ux,  vivant  et  esthé t ique m e n t  valorisan t  pour  le  quar t ie r .

Compte  tenu  de  l’adhésion  qu’a  rencont r é  ce  projet  auprès  des  citoyens,  et  de
l’intérê t  évident  des  Parisiens  pour  l’embellissem e n t  de  leurs  rues,  je  vous  propose
de  voter  la  subvention  de  90.000  euros  au  titre  du  Budget  par ticipa t if,  pour
l’exercice  2025.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 5  DAE  152  - Budget  Participa t if  - Subvention  (90.000  euros),  et  convention  
avec  l’associa tion  Nouvelle  Association  Rendez- Vous  Marsoulan  (12e)  pour  le  
projet  Ciel  de  Toit.

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  l’édition  2024  du  Budge t  Participa t if  dont  le  projet  «  Ciel  de  toit  rue  du  Rendez-
Vous  »  est  lauréa t  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 1511- 3
et  suivants  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                     par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  d’investisse m e n t  à  l’associa tion
Nouvelle  Association  Rendez- Vous  Marsoulan ,  et  de  l’autorise r  à  signer  une
convention  avec  cet te  associa tion  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  BONNET  OULALDJ,  au  nom  de  la  1 ere

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Nouvelle  Association
Rendez- Vous  Marsoulan ,  domiciliée  15,  rue  du  Rendez- vous,  75012  Paris  (numéro
SIRET  7893525720 0 0 4 2).

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  att ribue r  une  subvention
d’investisse m e n t  de  90.000  euros  à  l’associa tion  Nouvelle  Association  Rendez- Vous
Marsoulan ,  au  titre  de  l’exercice  2025  (Paris  Asso  n°W7512166 47  dossie r
2025_08393).

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  d’un  montan t  de  90.000  euros,  sera
imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t  2025  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .




